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Annexe n°5: La sécurité en cours de Technologie

Compte tenu des spécificités de la discipline (utilisation par les élèves de machines et d’outils pouvant avoir un
caractère dangereux), des mesures particulières s’imposent en technologie.

Il faut veiller à la sécurité constamment : tout incident peut devenir un accident.

Avant d’utiliser une machine, l’élève doit :

vérifier la conformité de sa tenue : pas de vêtement amples, cheveux attachés…

mettre en place les organes de sécurité

se conformer aux fiches de procédure

respecter les consignes générales d’utilisation du matériel (matériel informatique…) et celles de sécurité.

Le non respect de ces mesures peut entraîner l’exclusion de l’élève qui met en danger sa sécurité ou celle des
autres.
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